
Informations relatives aux modifications de la parcelle 
et des servitudes 

Je vous informe également que les propriétaires de la maison ont vendu au voisin une partie de 
leur parcelle de terrain délimitée en jaune au plan du géomètre ci-dessous.  

La contenance reprise sur la matrice cadastrale (773m²) n’est donc plus correcte (sur le plan de 
division c’est 678m²).  

Les propriétaires de la maison se sont également mis d’accord avec les voisins pour supprimer 
la servitude en leur faveur grevant la parcelle 295D appartenant aux voisins (servitude reprise 
sur le plan ci-joint en vert).  

Cependant, la servitude de passage entre les deux maisons, ici représentée par une flèche 
orange, reste active. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Informations au niveau de la BDES  
Mail du mercredi 19/11/2025 : 

Bonjour, 

Sur la seconde page de l’extrait que vous nous avez transmis, on peut voir que la parcelle est 
concernée par un dossier référencé SSLG190104, qui date de 2007, et qui regroupe les 
procédures d’investigation/assainissement encadrée par la législation en vigueur en 
matière de stations-service avant même le premier décret sols de décembre 2008. La 
réglementation en la matière était les articles 681bis/63 et suivants du RGPT (Règlement général 
pour la protection du travail). 

 

 

 

[…] 

 

 

 

https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/1999/03/04/1999027462/2016/12/07
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/1999/03/04/1999027462/2016/12/07


Dans le cas présent, l’administration compétente (« Office Wallon des Déchets », le 
prédécesseur de la Direction de l’Assainissement des Sols) a clôturé la procédure au terme de 
la seconde étape (approbation de l’Etude de Caractérisation, voir attestation ci-joint) sur la 
conclusion que les valeurs d’intervention en ce qui concerne les huiles minérales étaient 
dépassées, mais que cette contamination était imputable au garage voisin et non à la 
station-service. De fait, la réglementation de l’époque se satisfaisait d’investigations menées 
sur la station-service au sens strict, c’est-à-dire uniquement les installations de stockage et 
de distribution de carburant : citernes de carburant, tuyauteries, îlot de pompes, piste. 

 

Cette station-service exploitée par la famille Ninane depuis la première moitié du 20è siècle 
avait des infrastructures sur plusieurs parcelles : si l’îlot de pompes se limitait à la 296N7, il y 
avait des citernes et leur tuyauterie sur 296K7, 296N7, 296M7 (actuellement 296A9) et 296B7, la 
parcelle qui vous intéresse. Celle-ci abritait 2 citernes de 10 000 L, autorisées par un 
permis d’exploiter de 1992). Voici ce que montre un plan associé à des investigations sur 
296M7 encadrées par le décret sols actuel (F/FC = forages anciens, R = citernes) effectuées en 
2021 : 

 

 

 



 

La situation actuelle ne posera aucunement problème à court terme, dans le contexte de la 
vente du bien. Depuis l’entrée en vigueur du Décret Sols actuel (2018 – avec une réglementation 
plus pointue que celle de 1999), le fait qu’une parcelle soit Pêche entraine pour le 
propriétaire/l’exploitant certaines obligations mais ceci uniquement dans certains cas bien 
précis, dont ne fait pas partie la cession du bien. En effet, les obligations (art. 19) édictées par le 
Décret Sols ne naissent que dans certaines situations particulières, dites « faits générateurs 
» (article 23 et suivants), dont typiquement : 

 

1. Expiration d’un permis d’environnement autorisant une activité à risque pour le sol 
(arrivée à son terme) ; 

2. Cessation de l’activité liée à ce permis d’environnement/Faillite/Décision de justice 
dans le sens d’une interdiction définitive d'exploiter l’activité en question ; 

3. Sur la parcelle en question, demande d’un permis d’urbanisme/intégré/unique ; 

4. Etc.  

 

La vente ne fera donc naître aucune des obligations indiquées dans le décret sols. Pour 
cette parcelle, le cas de figure le plus probable d’activation des obligations sol est celui où 
le nouveau propriétaire souhaiterait effectuer des travaux d’une certaine ampleur 
impactant l’emprise au sol, et effectuerait dans cette optique une demande de permis 
d’urbanisme pour cette parcelle.  

C’est le fait générateur typique. Toutefois, plusieurs possibilités de dérogation existent, qui 
seront à examiner au cas par cas au moment de la demande de permis. En effet l’attestation de 
clôture existante pourrait servir de base à une demande de dérogation mais il faut garder à 
l’esprit que la réglementation de l’époque était moins regardante sur certains aspects, comme 
expliqué plus haut. 

 

 

Cordialement, 
 

 

 
 
Philippe Stoffel  

Responsable fonctionnel d’applications 
Service public de Wallonie 
agriculture ressources naturelles environnement 
Direction de la Protection des Sols 
Avenue Prince de Liège 15, 5100 Jambes 

sol.environnement.wallonie.be 

 

 

https://wallex.wallonie.be/eli/loi-decret/2018/03/01/2018070014/2025/01/01
https://sol.environnement.wallonie.be/


BDES 

 
 

 



 
 

 

 

 

 

 

 



Arrêté du Gouvernement wallon – AGW – du 04 mars 
1999 modifiant le titre III du RGPT en insérant des 

mesures spéciales applicables à l’implantation et 
l’exploitation des stations-service tel que modifié 

ultérieurement. 
Station-service sise Gand’Rue, 12 – 14 à OCQUIER 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


